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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES PROMULGUES 

ARRETE n° 9 DRCL du 4 janvier 1996 portant promulgation 
du décret n° 96-2 du 3 janvier 1996. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française, notamment son 
article 91 ; 

Le gouvernement du territoire informé, 

Arrête : 

Article ler.— Est promulgué dans le territoire de la 
Polynésie française pour y être exécuté selon sa forme et teneur 
le texte suivant : 

— Décret n° 96-2 du 3 janvier 1996 fixant la date des élec-
tions pour le renouvellement de l'assemblée territoriale de la 
Polynésie française, paru au J.O.R.F. du 4 janvier 1996, 
page 87. 

Art. 2.— Le secrétaire général de la Polynésie française est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 4 janvier 1996. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

de la Polynésie française p.i., 
Jean-François DELAGE. 

DECRET n° 96-2 du 3 janvier 1996 fixant la date des élec-
tions pour le renouvellement de l'Assemblée territoriale 
de la Polynésie française. 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre délégué à l'outre-mer, 

Vu le code électoral ; 

Vu la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952 relative à la com-
position et à la formation de l'Assemblée territoriale de la 
Polynésie française ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 85-1337 du 18 décembre 1985 modifiant et 
complétant la loi du 21 octobre 1952 susvisée ; 

Vu le décret n° 85-1489 du 31 décembre 1985 pris pour 
l'application de la loi n° 85-1337 du 18 décembre 1985 modi-
fiant et complétant la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952, 

Décrète : 

Article ler. 	 La date des élections en vue du renouvelle- 
ment de l'Assemblée territoriale de la Polynésie française est 
fixée au dimanche 17 mars 1996. 

Art. 2.— Le ministre délégué à l'outre-mer est chargé de, 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 3 janvier 1996. 
Alain NIPPE. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre délégué à l'outre-mer, 

Jean-Jacques DE PERETTI. 

ACTES REGLEMENTAIRES 
DU HAUT-COMMISSAIRE 

ARRETE n° 5 DRCL du 4 janvier 1996 portant convocation 
des collèges électoraux pour l'élection des conseillers à 
l'assemblée territoriale de la Polynésie française. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984, modifiée par la loi 
n° 90-612 du 12 juillet 1990, portant statut du territoire de la 
Polynésie française ; 

Vu la loi n° 85-1337 du 18 décembre 1985 modifiant et 
complétant la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952 relative à la 
composition et à la formation de l'assemblée territoriale de la 
Polynésie française ; 

Vu le décret n° 96-2 du 3 janvier 1996 fixant la date des 
élections pour le renouvellement de l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française, 
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